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CALENDRIER CAP : 
 
9 novembre : 
CAP n°11 Pers. AS, Aux. Puer., AMP  
Entrée école AS et Aux. Puer. 
Avancement Modulé Echelon 
19 novembre : 
CAP n°13 Pers. Administratifs 
Avancement Modulé Echelon 
25 novembre : 
CAP n°2 Pers. Catégorie A 
Séance Plénière 
Avancement Modulé Echelon 
26 novembre : 
CAP n°1 Pers. Techniques 
Avancement de Grade Ingénieur 
3 décembre : 
CAP n°12 Pers. ASHQ 
Avancement Modulé Echelon 
7 décembre : 
CAP n°5 Pers. IDE 
Avancement Modulé Echelon 
10 décembre : 
CAP n°3 Pers. Administratifs 
Avancement de grade 
16 décembre : 
CAP n°10 Pers. Techniques et ouvriers 
Avancement Modulé Echelon 
 
Phrase du jour : 
 
« En dictature comme en démocratie si 
le vote n’est pas bon on le 
recommence ! » 

STOP AUX HARCELEMENTS !!! 
 
De nombreux agents se plaignent d’avoir été harcelés pour se faire vacciner : les 
nombreux (bientôt une trentaine) mails et autres affiches poussant les agents à 
se faire vacciner. Un mail parle même de responsabilité, les agents ne se 
vaccinant pas seraient des irresponsables alors… parlons responsabilité : 
 

- Qui a supprimé 4000 emplois ces 4 dernières années à l’APHP ? 
- Qui a fermé des milliers de lits d’hospitalisation provoquant des 

engorgements dans toutes les urgences et dans de nombreux CHU ? 
- Qui a baissé le numerus clausus ? 
- Qui a baissé les entrées aux écoles paramédicales ? 
- Qui n’a reconnu aucun des accidents de travail liés à la vaccination 

obligatoire de l’hépatite B ? 
- Qui va supprimer des milliers d’emplois tout en demandant aux 

hôpitaux d’augmenter drastiquement leurs activités ? 
 

Cette vaccination n’est PAS OBLIGATOIRE ! 
On ne peut pas vous reprocher de ne pas être vacciné 

 
Que l’APHP prenne ses responsabilités et revienne sur tous les cas lié à la 

précédente vaccination, les effets indésirables de ses vaccinations doivent 
 être reconnus en accident de travail ! 

 
C’est un choix personnel et chacun doit avoir la 

possibilité de refuser ou d’accepter cette vaccination 
sans pression et en toute connaissance de cause… 

consentement libre et éclairé…,  
circulaire ministérielle du 2 mars 2006, ça vous dit quelque chose ? 
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L’AP-HP VEUT MAITRISER NOS REPOS.. 
 

EN LES SUPPRIMANT !!! 
 
 

La politique de maitrise des repos à l’AP-HP 
est toujours aussi inefficace et continue de 
porter atteinte aux droits des personnels. En 
continuant de nier la dégradation des 
conditions de travail, l’AP-HP considère que 
le mauvais apurement des jours semble 
relever de la gestion calamiteuse des 
cadres de santé et autres responsables.  
 
A ce propos, l’institution aime trop souvent 
se retrancher derrière son sacro-saint 
« Guide de la Présence au travail », dans 
lequel il est notamment mentionné : « le 
congé dû pour une année de service 
accompli ne peut se reporter sur l’année 
suivante, sauf autorisation exceptionnelle 
accordée par le chef d’établissement ».  
 
Autre élément du guide : « La récupération 
des jours fériés doit être prise au cours de 
l’année civile sauf nécessité de service ».  
 
Tout d’abord, rappelons que le guide de la 
présence au travail n’a aucune valeur 
juridique. Ce n’est tout simplement qu’un 
document de travail pour l’usage des 
directions.  
 
Si l’administration oppose refus pour prendre 
un congé au motif d’une nécessite de 
service, de ce fait le report doit être 
automatiquement pour permettre à l’agent 
de les solder ultérieurement. 
 
Les agents s’entendent trop souvent dire 
qu’on ne peut pas leur donner leurs jours.  
 
Or, il ne s’agit en aucun cas de leur donner 
quoi que ce soit, puisque ces jours relèvent 
des droits acquis en contrepartie du travail 
effectif qu’ils ont accompli durant l’année.  
 
Par conséquent, refuser d’octroyer aux 
agents leurs congés représente une  

 
illégalité de la part de tout établissement au 
regard de l’article 41 de la loi n°86-33 du 9 
janvier 1986, qui énonce que : « Le 
fonctionnaire en activité a droit : 1° A un 
congé annuel avec traitement …». 
 
D’autre part, la pratique de l’APHP 
consistant à exercer des pressions sur les 
agents pour ouvrir un CET  afin qu’ils 
déposent les congés dus qu’on leur refuse 
est abusive.  
 
Pour rappel, l’ouverture d’un CET doit rester 
basée sur le seul volontariat des agents. 
 
A l’occasion de la réunion extraordinaire du 
CTE Central du 12 octobre 2009, SUD Santé 
a réaffirmé son opposition totale à toute 
perte de congés quels qu’ils soient, des 
personnels de l’AP-HP.   
 
SUD Santé apportera son soutien total à tout 
agent qui pourrait se retrouver dans ce type 
de situation y compris si nécessaire par la 
voie contentieuse.  
 
En clair, SUD Santé vous recommande :  
 

 Vous devez impérativement poser vos 
CA, RS, RTT,  par courrier.* 
 

 Vous devez exiger une réponse écrite de 
la part de la DRH. 
 
 

LE CADEAU DE FIN D’ANNEE DE L’AP-HP, 
 

C’EST LA SUPPRESSION DES REPOS DUS 
 
*Une lettre type est au recto de ce tract. A 
rédiger en deux exemplaires, les apporter à la 
DRH et les faire tamponner pour preuve de 
réception et vous en garder une que vous 
pouvez nous faxer au 4864. 
 

Octobre 2009 



Demande de l’agent 
 
 
 
NOM – PRENOM de l’agent : 
GRADE : 
SERVICE : 
 
 
Madame Costa, Directrice de l’hôpital Antoine Béclère, 
Madame Cosialls, Directrice des Ressources Humaines, 
Madame, Monsieur________________, Cadre de Pole, 
 
 
 

Clamart, le__________________ 
 
 
 
 
 Madame, Monsieur 
 
 
J’ai l’honneur de solliciter de votre bienveillance l’attribution de mes congés du___________ 
au ________________ . 
 
J’exerce actuellement mes fonctions en temps que ________(grade) dans le service de 
_____________(nom du service). 
 
Il me reste _____ CA, ______ RS, ______ RR/RTT, ______ 
 
En cas de refus de votre part de me les octroyer je vous demanderai de me signifier par écrit 
votre refus. 
 
Pour pouvoir faire valoir mes droits si nécessaire.  
 
Sans réponse de votre part 15 jours avant la date de mes congés, je considèrerai que mes 
vacances ont été accordées. 
 
 
Je vous prie, Madame, Monsieur, de croire en l’assurance de ma considération distinguée. 
 
 
 
 

     (Signature). 
 
 
Copie : Cadre de Proximité, Syndicat Sud Santé 



, un syndicat différent : 
 

Se syndiquer à Sud, c’est sortir de l’isolement de 
son service et de la vision étroite de sa branche 
professionnelle. C’est accéder à un espace collectif 
de proposition, de débat, de lutte, de solidarité pour 
un syndicalisme de masse et de transformation. 
C’est agir sur l’évolution des métiers, des pratiques 
professionnelles et sur ses conditions de travail. 
C’est s’inscrire dans un combat à long terme contre 
la disparition progressive des services publics au 
nom de la seule rentabilité et contre les effets 
désastreux de la mondialisation.  
Adhérer à Sud, c’est rejoindre une nouvelle voie 
dans le syndicalisme. L’originalité de Sud, c’est sa 
pratique syndicale unitaire et ouverte au monde, aux 
collectifs militants, aux luttes sociales, au combat 
alter mondialiste. Le financement de Sud Santé 
est uniquement assuré par les cotisations des 
syndiqué(e)s. 
A Sud, c’est la base qui décide au plus près du 
terrain, au plus près des salariés, au plus près des 
luttes. 
Si vos idées se rapprochent des nôtres et que vous 
souhaitez nous soutenir, venez nous rencontrer au 
local Sud Santé, près des mutuelles. 
 
Barème des cotisations syndicales : 
 
66% sont déductibles des revenus : 
Ainsi si vous donnez 100 € à Sud Santé, 66 € seront 
déduits de votre impôt sur le revenu, l’année d’après. 
Seulement 34 € seront donc à votre charge. 

Paiement Prélèvements Chèques ou espèces 
Salaire Trimestre  Année
< 1000 € 12.5 € 50 € 

1000 à 1150 € 19 € 76 € 
1151 à 1380 € 21 € 84 € 
1381 à 1610 € 25 € 100 € 
1611 à 1840 € 27 € 108 € 
1841 à 2090 € 29 € 116 € 
2091 à 2340 € 31 € 124 € 
2341 à 2530 € 33 € 132 € 

> 2531 € 35 € 140 € 
Si vous optez pour le prélèvement, celui ci s’effectue 
fin mars, fin juin, fin septembre et fin décembre.  

 
 
 

 

 
 
Petit rappel de la règle du jeu : 
Chaque ligne, colonne et région (carré de 3 
sur 3 cases) doit contenir tous les chiffres 
de 1 à 9 une fois et une seule. 
 
Si vous avez des difficultés, passez au 
local, nous vous aiderons à résoudre vos 
problèmes. 
 
Pour ceux qui veulent la solution, elle est 
affichée sur le panneau à coté du local Sud ! 
 

Niveau Difficile : 
 

 
 

Pour avoir plus d’informations… N’hésitez pas à 
aller sur notre site : 
 

http://www.sudbeclere.org  
 

Contact : 06.32.59.64.76 
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